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TRIBUNE

Lettre à Martin Hirsch, Directeur de
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris :
Coronavirus : comme à Hong Kong,
« promouvoir le port du masque comme un
acte citoyen »
mercredi 15 avril 2020, par CHANGY (de) Florence (Date de rédaction antérieure : 24 mars 2020).

La polémique est sévère en France. Ne faut-il pas changer de doctrine et généraliser le
port du masque pour lutter contre la pandémie de coronavirus ? Pour enrichir ce débat
essentiel, Asialyst publie la lettre de Florence de Changy, correspondante à Hong Kong
pour Le Monde, RFI et Radio France, à l’attention de Martin Hirsch, Directeur de
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. Elle indique avoir pris l’initiative d’écrire à
Martin Hirsch sur le conseil d’amis, notamment médecins, pour partager de manière plus
large l’expérience ou l’exemple hongkongais.

Bonjour Monsieur,
Je suis journaliste à Hong Kong pour Le Monde, Radio France et RFI. Je vous envoie, à titre
personnel, ce message qui était initialement destiné à mes amis (parmi lesquels plusieurs médecins
mais aussi des gens susceptibles d’influencer les décideurs de notre pays) ainsi qu’à quelques
consœurs et confrères. Après en avoir parlé avec certains d’entre eux, plusieurs m’ont suggéré de
m’adresser directement à vous et m’ont transmis vos coordonnées.

Comme tout le monde, j’observe la gravité de la situation. Or, sur la base de l’expérience
hongkongaise, une solution simple pour enrayer l’aggravation de la situation me saute aux yeux. Car
prévenir nos proches n’a servi à rien. En dépit de notre expérience à Hong Kong, plusieurs membres
de ma famille et des amis proches ont déjà attrapé le Covid-19, à des degrés divers de gravité.
D’autres n’y échapperont pas.

Depuis une semaine, le gouvernement français a assigné à résidence la quasi-totalité de la
population pour empêcher les gens de se contaminer les uns les autres, en interdisant même les
promenades au grand air et sur les plages. Ces mesures extrêmes « à la chinoise » ne sont pas
viables ou soutenables au-delà de quelques jours. D’une part, les Français n’auront pas la docilité et
la patience des Chinois face aux consignes gouvernementales. D’autre part, le terrible impact, social
et économique, que va avoir ce confinement risque de s’avérer fortement disproportionné aux
résultats obtenus sur la maîtrise de l’épidémie.
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Par contraste, l’exemple hongkongais a montré que lorsqu’une population dans son entière totalité
adopte le port du masque comme forme de confinement individuel, la propagation du virus peut être
quasiment arrêtée. Malgré une densité démographique parmi les plus fortes de la planète (7 millions
et demi d’habitants qui cohabitent pour la plupart dans des espaces minuscules avec une très forte
proximité dans la vie quotidienne), malgré des échanges intenses de personnes avec la Chine, et
malgré la proximité géographique des premiers épicentres (jusqu’à la fermeture des frontières mi-
février), Hong Kong doit déplorer à ce jour quatre morts du covid-19, oui quatre…

Je suis donc ahurie d’entendre les autorités sanitaires françaises continuer d’affirmer que le masque
ne sert à rien ou à presque rien. Cela me semble grave et dangereux alors qu’il faudrait au contraire
inciter tous les Français à en porter, pas seulement le corps médical et les forces de l’ordre.

Car tout le monde s’accorde à dire que le virus se propage essentiellement par les mini-gouttes de
salive porteuses du virus que tout un chacun émet, en plus ou moins grande quantité, en toussant et
éternuant, mais aussi en parlant, en mangeant, etc. Le masque, même de mauvaise qualité, est donc
l’écran physique le plus évident qui soit pour faire obstacle à la propagation du virus. Il ne sert pas à
se protéger du virus (et c’est vrai qu’il protège assez mal), mais il sert à protéger les autres de soi.
Exemple : plusieurs chauffeurs de taxi qui portaient le masque à Hong Kong ont été contaminés car
leurs passagers ne le portaient pas. À cet égard, quand un médecin ausculte un patient
potentiellement porteur, il serait sans doute plus efficace pour protéger le médecin que ce soit le
patient qui porte le masque et non l’inverse…

Il faut donc promouvoir le port du masque comme un acte citoyen d’intérêt collectif. Dans une
épidémie, chacun devrait se considérer comme porteur potentiel, et protéger les autres de soi, pas
l’inverse. C’est ce message qu’il me semble important de faire passer.

DÈS LORS QU’ILS ONT VU RÉAPPARAÎTRE LE SPECTRE DU SRAS DE 2003, FIN JANVIER, LES
HONGKONGAIS ONT REPRIS LE PORT DU MASQUE COMME UN SEUL HOMME, DU JOUR AU
LENDEMAIN, ET EN DÉPIT DE LA GRAVE PÉNURIE QUI AVAIT LIEU ICI AUSSI. L’ATTITUDE DES
HONGKONGAIS A ÉTÉ D’AUTANT PLUS ADMIRABLE QU’ELLE S’EST FAITE EN DÉPIT DES
CONSIGNES GOUVERNEMENTALES LESQUELLES, COMME EN FRANCE, NE
RECOMMANDAIENT LE PORT DU MASQUE QUE POUR LES MALADES ET LES SOIGNANTS.

Se laver les mains est l’étape numéro 2 : utile quand le virus est déjà sur les claviers d’ordinateur,
les rampes d’escalator, les billets de banque, les pièces, les cartes de crédit, les poignées de porte,
les écrans tactiles, les étales de fruits, les caddys de supermarchés… Mais le port du masque réduit
considérablement, en amont, la dispersion du virus. Cela paraît élémentaire comme raisonnement.

ALORS QUE L’UNE DE MES SŒURS, MÉDECIN À VERSAILLES (ET MÈRE DE 5 ENFANTS) A EU
UN MAL FOU À TROUVER SES 18 MASQUES HEBDOMADAIRES (PHARMACIES EN RUPTURE DE
STOCK), LA CHINE EST ACTUELLEMENT EN SURPRODUCTION DE MASQUES. JE VIENS
D’INTERVIEWER QUELQU’UN À HANGZHOU QUI M’A CONFIRMÉ POUVOIR LIVRER DES
MILLIONS DE MASQUES EN FRANCE EN QUELQUES JOURS. IL EST FAUX DE DIRE QU’IL N’Y A
PAS DE MASQUES DISPONIBLES. COMME VOUS LE SAVEZ SANS DOUTE, DE NOMBREUSES
USINES CHINOISES ONT TRANSFORMÉ LEURS CHAÎNES DE PRODUCTION POUR PRODUIRE
DES MASQUES (DE DIFFÉRENTES QUALITÉS, DE CEUX À USAGE UNIQUE JUSQU’AUX NORMES
LES PLUS ÉLEVÉES). MAIS LA FRANCE A IMPOSÉ DES RESTRICTIONS (DÉCRET DU PREMIER
MINISTRE DU 20 MARS 2020 [1]) QUI SEMBLENT COMPLIQUER ET RALENTIR L’IMPORTATION
ET LA DISTRIBUTION DES MASQUES EN FRANCE.

Inonder le marché français de masques et en imposer l’utilisation par tous permettrait de lever assez
rapidement le confinement. Les masques pourraient être subventionnés ou distribués gratuitement,



ce qui coûterait beaucoup moins cher à l’économie que les conséquences d’un confinement
drastique « à la chinoise ». Entre le confinement et le port du masque comme forme de confinement
individuel et mobile, les Français ne devraient pas hésiter longtemps.

JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION EN ESPÉRANT SINCÈREMENT QUE CE RAPPORT
D’EXPÉRIENCE POURRA VOUS ÊTRE UTILE ET INCITERA LES AUTORITÉS FRANÇAISES À VITE
ÉVOLUER DANS LEUR GESTION DE CETTE CRISE AFIN DE PRIVILÉGIER DES SOLUTIONS
HUMAINES ET EFFICACES. À COMMENCER PAR LE PORT DU MASQUE COMME MODE DE
CONFINEMENT MOBILE ET INDIVIDUEL.

Bien sincèrement et en restant à votre disposition,

Florence de Changy

P.-S.

• Asialist. 24 mars 2020 :
https://asialyst.com/fr/2020/03/24/coronavirus-hong-kong-inonder-marche-france-masques/

• Florence de Changy. Journaliste basée à Hong Kong depuis 2007, Florence de Changy
(@FChangy)@fchangy est correspondante du journal Le Monde, de Radio France et de RFI. Avant
Hong Kong, elle a été basée en Australie, Nouvelle-Zélande, Malaisie et Taïwan. Elle a publié une
enquête sur la disparition du vol MH370 - « Le vol MH370 n’a pas disparu » (les Arènes, 2016).
« The disappearing Act, the impossible case of MH370 » doit sortir chez Harper Collins, fin 2020.

Notes

[1] https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=12DF7981AE44F0CB888D7E1F38A0
70E2.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000041741041&dateTexte&oldAction=rechJO&categorieL
ien=id&idJO=JORFCONT000041740980
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